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4(. Informations baignade
- Baignade surveillée

Baighade surveillée avec danger

La baighade et les activités sportives ou touristiques sont
reglementées par arrété municipal disponible en mairie ou
sur www.sallanchesmontblanc.com.

9 Grenette - Baighade interdite
6 Départ parcours sportif | Absence de drapeau sur le mat:

NUMEROS D'URGENCE

17 GENDARMERIE

15 samu

Pollution, présence d'espéces

aquatiques dangereuses 18 POMPIERS

1172 EUROPE

Q Aire de pique-nique - Planchas connectées
{® Jeux de boules
@) Observatoire faune

Délimitation zone de baighade POUR LES PERSONNES SOURDES, SOURDAVEUGLES,
[ 9 '|'|l|.

MALENTENDANTES ET APHASIQUES

q Zone de pratique aquatique ou nautique
(gilet de sauvetage obligatoire)



